
CREATION D UN CORPS DE CHEFS DE PISTE 

 

Lors de la dernière réunion du Comité directeur du CIF, le jeudi 22 octobre 2009 il a été 
adopté la proposition de la commission régionale de la Piste, consistant à instaurer un chef de 
piste lors des réunions. 

L’adoption de cette résolution est le fruit d’une longue réflexion entrant dans le cadre de la 
relance de cette discipline. Elle fait aussi écho aux trop nombreuses remontrances dont font, 
chaque année, l’objet les coureurs Franciliens lors des Championnats de France sur piste, au 
regard à leur comportement sur la piste. 

Il a donc été décidé de créer un corps de CHEFS DE PISTE.  

Ces techniciens  seront placés sous la responsabilité du CTR, et formés par l’équipe 
technique régionale. Une qualification officielle validera leur formation  et leur fonction sur 
l’ensemble des vélodromes Franciliens. Ils seront cependant assistés dans leur  fonction, et 
durant  la première année, d’un membre de l’ETR. Ils ne devront en aucun cas se substituer au 
collège des arbitres avec qui  Ils travailleront cependant en étroite collaboration.  Ils devront être 
totalement neutres dans leurs interventions et leurs décisions.  

Ils auront toute autorité en matière de sécurité.  

 Le chef de piste sera clairement identifié, et aura donc pour fonction principale la sécurité 
des coureurs sur la  piste, au bord de celle-ci, et sur le quartier des coureurs.  Il doit donc en 
priorité organiser et sécuriser l’accès sur la piste,  gérer l’utilisation de celle-ci durant les périodes 
d’échauffement comme de compétition (dépannage et ravitaillement par exemple). Il doit donc être 
bon pédagogue et avoir un excellent relationnel avec l’ensemble des clubs et de leurs 
représentants.   Il sera donc l’interlocuteur direct des chefs d’équipes, eux aussi répertoriés grâce 
à un badge qui leur sera remis avec les dossards de leurs coureurs. Il peut et doit aussi avoir un 
rôle de conseil et à ce titre devra  bien connaître la réglementation de la discipline.  

Il aura également pour rôle de veiller au bon timing du déroulement des épreuves.  

Dans le but de composer et de former cette équipe régionale de Chefs de piste d’Ile de 
France, il est donc fait appel à candidature à toutes les personnes, licenciées et souhaitant 
apporter leur contribution au développement de la discipline.  Ces personnes peuvent se 
manifester auprès de CTR par courrier adressé au CIF ou par courrier électronique à l’adresse 
suivante : francis.coquoz@wanadoo.fr 
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